
Article 10

Seules les personnes suffisamment compétentes et dignes de confiance devront
être employées à la conduite des appareils de levage ou de transport, qu'ils soient
mus mécaniquement ou d'une autre façon, ou à faire des signaux aux conducteurs
de ces appareils, ou encore à surveiller le cartahu actionné par les tambours ou
poupées de treuils.

Article 11

1) Aucune charge ne devra rester suspendue à un appareil de levage si la
marche de cet appareil n'est pas sous le contrôle effectif d'une personne compé-
tente pendant que la charge est ainsi suspendue.

2) Des mesures appropriées devront être prévues pour qu'une personne soit
chargée de faire des signaux si sa présence est nécessaire à la sécurité des tra-
vailleurs.

3) Des mesures appropriées devront être prévues pour éviter qu'on emploie
des méthodes de travail dangereuses dans l'empilement ou le désentassement,
l'arrimage ou le désarrimage de la cargaison, ou la manutention qui s'y rapporte.

4) Avant de mettre en usage une écoutille, on devra enlever tous les barrots
et galiotes, à moins que cette écoutille n'ait des dimensions suffisantes pour éviter
aux travailleurs tout danger résultant du choc de la charge contre les barrots et
galiotes. Dans le cas où ceux-ci peuvent être laissés en place, ils devront être
solidement assujettis, pour éviter qu'ils se déplacent.

5) Toutes précautions devront être prises pour que les travailleurs puissent
facilement évacuer les cales ou les entreponts lorsqu'ils y sont occupés à charger
ou décharger du charbon ou d'autres cargaisons en vrac.

6) Aucune plate-forme ne sera utilisée pour les opérations si elle n'est pas
fortement et solidement construite, convenablement étayée et, dans les cas où
c'est nécessaire, solidement fixée.

Pour le transport de la charge entre le navire et la terre, on ne pourra faire
usage d'un charriot à bras dans le cas où la plate-forme est inclinée au point de
présenter un danger.

Les plate-formes devront, si cela est nécessaire, être recouvertes d'une ma-
tière appropriée pour empêcher les travailleurs de glisser.

7) Lorsque l'espace de travail dans une cale est limité au carré de l'écoutille,
on ne devra pas fixer de crochets aux liens ou autres attaches entourant les balles
de coton, laine, liège, sacs de jute ou autres marchandises similaires, ni fixer
des griffes à des tonneaux, sauf dans le but d'amorcer le désarrimage ou pour
rassembler la charge dans l'élingue.

8) Aucun engin de levage quel qu'il soit ne devra être chargé au délà du
maximum de charge autorisé sauf dans des cas spéciaux faisant l'objet de la
part du propriétaire ou de son agent, d'une autorisation expresse dont on con-
servera procès-verbal.

9) Les grues utilisées à terre et à puissance variable (par exemple par relè-
vement ou abaissement de la flèche, la capacité de charge variant suivant l'angle)
devront être munies d'un indicateur automatique ou d'un tableau indiquant les
maximums de charge correspondant aux inclinaisons de la flèche.

Article 12

Les législations nationales devront prévoir les précautions considérées comme
indispensables pour assurer convenablement la protection des travailleurs, en
tenant compte des circonstances de chaque cas particulier, quand ils ont à tra-
vailler au contact ou à proximité de matières qui sont dangereuses pour leur vie
ou leur santé, soit par leur nature même, soit à cause de l'état dans lequel elles
se trouvent à ce moment, ou quand ils ont à travailler dans des endroits où de
telles matières ont séjourné.
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